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Des masques pour les enfants
Madame, Monsieur, chers parents,

La mise en place du protocole sanitaire renforcé dans les écoles rend obligatoire le port du masque dès
l'âge de 6 ans.

C'est ce qu'a annoncé le Premier ministre, Jean Castex, ce 29 octobre à l'Assemblée nationale en précisant :
"il appartient aux parents de fournir des masques à leurs enfants".

Pour accompagner les familles dans ce nouvel effort, la ville a constitué un stock de masques pour enfants
et distribuera dès le lundi de rentrée, 2 masques lavables à chaque enfant scolarisé dans une école
élémentaire de la ville. 

Les élu-es et les services municipaux restent mobilisés à vos côtés pour faire face à cette nouvelle étape de
la crise sanitaire. 

Ensemble prenons soin les uns des autres 

Stéphane Blanchet
Maire de Sevran
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